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 n° 266 981 du 20 janvier 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. LYDAKIS 

Place Saint-Paul 7/B 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 juillet 2019, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et 

de l'ordre de quitter le territoire, pris le 28 mai 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 juillet 2019 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 23 mars 2011. 

 

1.2. Le 24 mars 2011, elle a introduit une demande de protection internationale. Le 25 juin 2012, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus du statut de réfugié et 

refus du statut de protection subsidiaire. 
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1.3. Le 11 juillet 2012, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante un ordre de quitter le 

territoire - demandeur d’asile (annexe 13quinquies). 

 

1.4. Le 9 août 2012, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). Le 8 janvier 2013, la partie 

défenderesse a pris une décision déclarant non fondée cette demande. Le recours introduit à l’encontre 

de la décision déclarant non fondée la demande a été rejeté par le Conseil dans son arrêt n° 170 665 

prononcé le 28 juin 2016 (affaire X). 

 

1.5. Par son arrêt n° 98 746 prononcé le 13 mars 2013, le Conseil n’a pas reconnu la qualité de réfugié 

à la requérante et ne lui a pas accordé le statut de protection subsidiaire (affaire X). 

 

1.6. Le 5 novembre 2014, la requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 10 février 2016, la partie défenderesse a pris 

une décision déclarant non fondée la demande, ainsi qu’un ordre de quitter le territoire à l’égard de la 

requérante. Ces décisions ont été annulées par l’arrêt n° 212 940 prononcé par le Conseil le 27 

novembre 2018 (affaire X). 

 

1.7. En date du 28 mai 2019, la partie défenderesse a pris une décision déclarant non fondée la 

demande susvisée, ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision déclarant la demande d’autorisation de séjour : 

 

« L’intéressée invoque un problème de santé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour justifiant, 

selon elle, une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (O.E.), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressée et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers la Guinée, pays d’origine de la requérante. 

 

Dans son avis médical remis le 23.05.2019, le médecin de l’O.E. atteste que la requérante présente une 

pathologie et affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays d’origine. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles à la requérante et que son état de 

santé ne l’empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-

indication d’un point de vue médical à un retour de la requérante dans son pays d’origine. 

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que 

l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre 

d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu’il existe un traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne. 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive 

Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

 

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays d’origine se trouvent 

dans le dossier administratif de la requérante. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

º En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

- L’intéressée n’est pas en possession d’un visa valable. » 
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2. Exposé de la seconde branche du premier moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un premier moyen pris de la violation de l’obligation de motivation 

formelle des actes administratifs prescrite par les articles 1, 2, 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 

1980, de l'article 3 de la CEDH, du principe général de bonne administration et du principe de minutie 

imposant à l'administration de prendre en considération tous les éléments de la cause. 

 

2.2. Dans une seconde branche, relative à l’accessibilité des soins et traitements au pays d’origine, elle 

fait notamment valoir que « lorsque l'on consulte le site de la sécurité sociale guinéenne, […] celle-ci ne 

s'applique qu'au secteur privé et aux personnes travaillant. Or, tel n'est pas le cas de la requérante, 

puisque celle-ci est âgée de 58 ans et si elle devait effectivement rentrer dans son pays d'origine, elle 

n'aurait pas accès au marché de l'emploi en raison de son âge mais également des pathologies dont 

elle souffre. L'intéressée ne pourrait donc avoir accès à ce système de sécurité sociale. De plus, à la 

lecture du site de la sécurité sociale guinéenne on peut constater que les prestations qui sont couvertes 

par la sécurité sociale guinéenne ne concernent en rien les problèmes de santé de cette dernière. […] 

dans le cadre de son avis médical, le médecin conseil de l'Office des Etrangers indique que toute 

intervention éventuelle hypothétique de la sécurité sociale guinéenne ne pourra avoir lieue [sic] qu'après 

3 mois de souscription. Cela veut dire qu'il appartiendrait à la requérante de pouvoir tout d'abord de 

trouver des fonds financiers pour pouvoir souscrire financièrement à cette sécurité sociale pour pouvoir 

bénéficier de son intervention. Or, il ressort clairement de l'ensemble des documents médicaux produits 

par la requérante depuis l'introduction de sa demande de séjour en 2014 sur base de l'article 9ter que 

tout arrêt de son traitement médicamenteux et médical entraînerait à court terme son décès. Il est donc 

totalement impensable que la requérante doive suspendre son traitement pendant 3 mois dans l'attente 

d'une éventuelle intervention de la sécurité sociale ce qu'est impensable au vue de l'état de santé de la 

requérante. A nouveau, le médecin conseil de l'Office des Etrangers ne semble pas avoir examiné cette 

situation et les conséquences d'un éventuel arrêt du traitement dans le chef de la requérante pendant 

cette période de souscription en vue d'obtenir éventuellement l'intervention de la sécurité sociale 

guinéenne. En ce qui concerne le site Internet de l’International Labour Organization et d'Essentiel 

International on peut constater tout d'abord concernant le site de l'ILO que celui-ci [sic] à une plateforme 

de la protection sociale en Guinée qui parle des régimes statutaires de sécurité sociale en Guinée 

concernant les fonctionnaires de l'état et les militaires, ce qui ne concerne en rien la requérante. […] 

Concernant le dispensaire Saint-Gabriel fondé par FIDESCO ONG catholique Française de coopération, 

la requérante rappelle qu'il s'agit d'un dispensaire ouvert aux plus démunis et qui ne concerne que des 

soins primaires et les soins de maternité. Or, la requérante est suivie pour des problèmes de diabète, 

d'hypertension artérielle qui nécessitent un suivi médical spécialisé qui n'est donc pas disponible dans 

son dispensaire. […] Quant à la motivation du médecin conseil de l'Office des Etrangers dans son avis 

médical du 23 mai 2019 selon laquelle l'intéressée a déclaré dans le cadre de sa demande d'asile 

qu'elle avait encore de la famille en Guinée et qu'elle pouvait donc pouvoir bénéficier de l'intervention de 

celle-ci, il s'agit d'un argument qui ne peut être suivi. En effet, il s'agit tout d'abord de supputations 

purement subjectives dans le chef du médecin conseil de l'Office des Etrangers qui ne rentre dans 

aucun cas dans le champ de ses compétences. […] ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 

et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le 

Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par 

un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 
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sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au térritoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des 

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport fait au 

nom de la Commission de l’Intérieur, des Affaires Générales et de la Fonction Publique par MM. 

Mohammed Boukourna et Dirk Claes, Exposé introductif du vice-premier ministre et ministre de 

l’Intérieur, M. Patrick Dewael, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). 

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existants dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, 

dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens :C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont été soumis. 

 

3.2. En l’espèce, les décisions querellées reposent sur un avis médical, daté du 23 mai 2019, établi sur 

la base des documents médicaux produits à l’appui de la demande d’autorisation de séjour, et dont il 

ressort, en substance, que la requérante souffre de diabète de type 2 insulino-requérant, de 

polyneuropathie, d’hypertension artérielle (HTA), de dyslipidémie, d’hypothyroïdie, de reflux gastro-

œsophagien, de sclérose cristallinienne, de discopathie L5/S1, d’anté-listhésis et arthrose postérieure, 

de ptose vésicale et d’asthme, pathologies dont les traitements et les suivis nécessaires seraient 

disponibles et accessibles au pays d’origine. Le fonctionnaire médecin y cite les sources sur lesquelles 

ses avis sont fondés. 

 

3.3.1. Sur la seconde branche du premier moyen, en ce qui concerne l’accessibilité des soins et les 

traitements au pays d’origine, le fonctionnaire médecin a motivé son avis médical comme suit : 

 

« […] Notons que le site Internet « Social Security Online2» nous apprend que la Guinée dispose d’un 

régime de sécurité sociale protégeant contre les risques de maladies, invalidité, vieillesse, décès, les 

accidents de travail et maladies professionnelles et les prestations familiales. De plus, l'intéressée est 

en âge de travailler. En absence de contre-indication médicale, rien ne démontre dès lors qu'elle ne 

pourrait avoir accès au marché du travail au pays d’origine. Notons également qu’après 3 mois de 

souscription au régime de protection sociale via le travail, elle pourra en outre bénéficier des avantages 

de cette protection de plein droit si des difficultés devaient subvenir. 

 

Notons que le site Internet de l’International Labour Organization (ILO)3 indique que plusieurs 

institutions et organisations (à titre d'exemple : Essentiel international4) ont joué un rôle important dans 

la mise en place de programmes qui favorisent l’accès au plus grand nombre à des soins de qualité 
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(dans le cadre de la protection sociale de l’économie informelle) notamment via la mise en place et le 

développement de mutuelles et organisations mutualistes. 

Notons que le dispensaire Saint-Gabriel5, fondé par FIDESCO - ONG Catholique Française de 

Coopération - dans la banlieue de Conakry, permet d’avoir une consultation, de passer d’éventuels 

examens nécessaires et recevoir les médicaments prescrits pour un prix forfaitaire d’1€ pour un enfant 

et de 3€ pour un adulte. 

[…] d'après sa demande d’asile, l’intéressée a encore de la famille vivant en Guinée. Etant arrivée en 

Belgique en 2011, on peut en conclure que l'intéressée a vécu la majorité de sa vie en Guinée et qu’elle 

a dû y tisser des liens sociaux. Or, l'intéressée ne démontre pas que sa famille et/ou son entourage 

social ne pourrait l'accueillir en Guinée et/ou l’aider financièrement si nécessaire. 

[…] ». 

 

3.3.2. Le Conseil observe que les documents sur lesquels le fonctionnaire médecin a fondé son avis ne 

permettent pas d’acquérir la certitude que la requérante aura accès aux soins dans son pays d’origine. 

 

En effet, comme l’a relevé la partie requérante, aucun des sites internet référencés dans l’avis médical 

ne vise les soins destinés aux pathologies dont souffre la requérante. Les programmes mis en œuvre 

afin de favoriser l’accès au plus grand nombre à des soins de qualité ne constituent que des projets qui 

visent précisément à pallier les carences de la sécurité sociale guinéenne, et ne visent pas 

spécifiquement le cas de la requérante. 

 

Il en va de même s’agissant du site internet de l’institution « Essentiel International », qui rappelle en 

outre le « faible niveau de protection sociale (3% de la population couverte) », et ne présente que les 

objectifs du projet. Ces informations ne donnent aucune certitude quant au fait que la requérante aurait 

accès aux soins nécessaires. 

 

Le Conseil relève également, avec la partie requérante, que, à considérer même que les soins 

nécessaires seraient couverts par la sécurité sociale guinéenne, celle-ci n’est accessible qu’aux 

employés du secteur privé, et uniquement après une période d’attente de trois mois. Force est de 

constater que la requérante n’est pas salariée, en sorte qu’elle ne pourrait pas bénéficier de ce système, 

à tout le moins avant de trouver un emploi et l’écoulement du délai de trois mois, alors que son état 

nécessite, selon ses médecins, que le traitement soit impérativement poursuivi de façon continue. 

 

Enfin, s’agissant de la présence de la famille ou d’amis au pays d’origine qui pourraient aider 

financièrement la requérante, le Conseil observe, outre le bel optimisme du fonctionnaire médecin quant 

à la qualité des liens que la requérante entretient avec sa famille et ses proches ainsi qu’aux moyens 

financiers de ceux-ci, que le fonctionnaire médecin ne développe pas davantage cette considération que 

par la référence à ladite présence, en sorte que cette dernière paraît procéder d’une simple pétition de 

principe, insuffisante en soi à asseoir la conclusion de la partie défenderesse relative à l’accessibilité 

des traitements requis. 

 

3.3.3. En l’absence de références plus précises, le Conseil ne peut que constater qu’il ne peut être 

déduit des informations auxquelles il est fait référence que les traitements et suivis seraient accessibles 

à la requérante en cas de retour en Guinée. 

 

Si le Conseil ne peut effectivement substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse - 

d’autant plus dans un cas d’application de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, qui 

nécessite des compétences en matière de médecine -, il n’en reste pas moins qu’il appartient à cette 

dernière de permettre, d’une part, au destinataire de la décision de comprendre les justifications de 

celle-ci et de pouvoir les contester dans le cadre du présent recours, et, d’autre part, au Conseil, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette exigence prend ainsi une signification particulière dans le cas 

d’une appréciation médicale, dont les conclusions doivent être rendues compréhensibles pour le 

profane. 

 

3.4. Les arguments de la partie défenderesse avancés dans la note d’observations n’énervent en rien 

les constats posés supra, dès lors qu’elle se contente de réitérer les motifs de l’avis médical. 

 

3.5. Au vu de ce qui précède, il appert que la partie défenderesse a violé l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 et n’a pas adéquatement motivé sa décision. La seconde branche du premier moyen 

est fondée et suffit à justifier l’annulation du premier acte attaqué. Partant, il n’y a pas lieu d’examiner 
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les autres développements de la requête, qui à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

3.6. Le Conseil estime qu’il est indiqué, pour la clarté dans les relations juridiques et donc pour la 

sécurité juridique, de faire disparaître l’ordre de quitter le territoire, attaqué, de l’ordre juridique, qu’il ait 

ou non été pris valablement à l’époque. En tout état de cause, rien n’empêchera la partie défenderesse 

de délivrer un nouvel ordre de quitter le territoire à la requérante si elle rejette, le cas échéant, à 

nouveau, la demande visée au point 1.6 (dans le même sens, CCE., arrêt n°112 609, rendu en 

assemblée générale, le 23 octobre 2013). 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, 

pris le 28 mai 2019, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt janvier deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 


